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PRÉFECTURE  DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement  et des espaces naturels

AUTORISATION
d’organiser un concours de pêche

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article  R436-22 du  code de l’environnement  qui soumet l’organisation d’un concours de
pêche dans les cours d’eau de première catégorie à autorisation du préfet ;

VU l’article L432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction dans les
eaux libres est interdite ;

VU l’arrêté n° 011770 du 29 juin 2001 fixant le classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau
en deux catégories ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 janvier 2019 portant réglementation permanente relative à l'exercice
de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour l'année 2019 ;

VU l’arrêté du 29 mai  2018 portant  délégation de signature à M.  Thierry GINDRE,  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  l’arrêté n°2018 353 01 du  19 décembre 2018 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 4 janvier 2019 du Club Mouche Vallée de la Thur  ;

CONSIDÉRANT  que le concours qui se déroulera le samedi 25 et le dimanche 26 mai 2019 a fait
l’objet d’un accord des détenteurs du droit de pêche

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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A U T O R I S E

Monsieur le président du Club Mouche de la Vallée de la Thur à organiser un concours de
pêche dans le cadre du championnat de France de promotion nationale de pêche à la mouche en rivière
le  samedi 25  et le  dimanche  26 mai  2019.  La  compétition  est  répartie  sur  les  parcours,  de
l’AAPPMA Vallée de la Thur,  de l’amicale des pêcheurs  de Husseren-Wesserling,  de l’AAPPMA
Vallée de la Doller et de l’AAPPMA Haute-Thur entre Thann et Kruth et sur le banc de Masevaux.

Tous  les  pêcheurs  qui  participeront  au  concours  devront  avoir  acquitté  les  taxes  et  les
cotisations réglementaires.

Tous les poissons capturés devront être immédiatement remis à l’eau vivants sur le lieu de
pêche  avec  les  précautions  d’usage,  à  l'exception  des  poissons  appartenant  aux  espèces  dont
l'introduction dans les eaux libres est interdite qui seront détruits sur place.

Il est accordé une dérogation à l’article 7 de  l’arrêté préfectoral  du  02 janvier 2019 portant
réglementation permanente relative à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-
Rhin pour l'année 2019 .

Le nombre de prises autorisées par pêcheur ne devra pas dépasser 30 par jour.

Fait à Colmar, le 21 janvier 2019

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur,
chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : 

Pierre SCHERRER

Destinataire(s) :
- Club Mouche de la Vallée de la Thur 15, avenue du Blosen 68800 THANN

Copie transmise pour information à :
- AFB 68
- Fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique
- Maires des communes de Kruth, Oderen, Fellering, Husseren-Wesserling, Ranspach, Mitzach,
   Saint-Amarin, Malmerspach, Moosch, Willer-sur-Thur, Bitschwiller-les-Thann, Thann et Masevaux.
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 28 JANVIER 2019
PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT LE

REJET DES EAUX PLUVIALES DU LOTISSEMENT ROTENBERG 
COMMUNE DE RIBEAUVILLE

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l'environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU l’arrêté du 29 mai 2018 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté l’arrêté n°2018 353-01 du 19 décembre 2018 port ant subdélégation de
signature du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé le 21 Février 2018 au titre de l'article L. 214-3
du code de l'environnement, présenté par le CM-CIC MULHOUSE représenté par
Monsieur MANCARELLA Serge, enregistré sous le n° 68-2018-0 0033 et relatif au
rejet des eaux pluviales du lotissement Rotenberg à Ribeauvillé ;

VU les compléments apportés au dossier de déclaration les 03/05/2018 ;
08/06/2018 ; 30/07/2018 ; 13/08/2018 ; 18/10/2018, 14/12/2018 et 11/01/2019 ;

VU le récépissé délivré le 17 janvier 2019 ;

Vu les courriels en dates des 24 e 28 janvier 2019 adressés au pétitionnaire pour
observations sur les prescriptions spécifiques ;

Vu les remarques formulées par le pétitionnaire par courriels en dates des 24 et 28
janvier 2019 ;

CONSIDERANT que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet
pour éviter, réduire et compenser la destruction d’une partie de la zone humide
présente sur le site ;
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Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

ARRETE

Titre I :  OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à CM-CIC MULHOUSE représenté par Monsieur MANCARELLA
Serge de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants,
concernant le r  ejet des eaux pluviales du lotissement Rotenberg  situé sur la
commune de RIBEAUVILLE.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement. Les rubriques définies au tableau de l'article R214-1 du code de
l'environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface
totale du projet, augmentée de la surface correspondant
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant : 1°Supérieure ou égale à
20 ha (A) 2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha
(D)

Déclaration

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais
de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou
mise en eau étant : 1°Supérieure ou égale à 1 ha (A) 2°
Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D)

Déclaration

Titre II :  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Le déclarant est tenu de mettre en œuvre des mesures d’évitement, de réduction,
et de compensation de la destruction d’une partie de la zone humide telles que
prévues dans le dossier de déclaration complété. La compensation de la zone
humide devra faire l’objet d’un suivi.

Article 2 : Impacts sur le milieu naturel

2.1 Mesures d’évitement
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La zone humide présente dans l’emprise du projet de lotissement occupe une
surface de 3 310 m² et est située dans la partie rivulaire d’un cours d’eau en rive
gauche.

Le projet tel que conçu ne permet pas d’envisager un évitement total d’impact sur la
zone humide en place. Seuls 930 m² vont être préservés le long du cours d’eau en
rive gauche.

Afin de s’assurer d’une préservation totale de la zone conservée, le pétitionnaire
fera réaliser un piquetage visant à la protéger au démarrage du chantier. Ce
piquetage restera en place pendant toute la durée du chantier. Il informera le service
de police de l’eau dès que ce piquetage sera réalisé.

En phase d’exploitation, des mesures de conservation et de préservation seront mis
en œuvre et un engagement sera pris en faveur de la protection de la zone humide
conservée, d’une surface de 930 m². Cet engagement sera transmis au service
police de l’eau dans un délai de un mois suivant la notification du présent arrêté.

2.2 Mesures de réduction

Le pétitionnaire prévoit qu’une partie de la zone humide impactée par
l’aménagement sera conservée comme un espace vert.

Afin d’assurer la pérennité de ces espaces verts qui contribuent en partie à
maintenir les fonctionnalités de la zone humide, le pétitionnaire mettra en place un
règlement visant à ce qu’aucun aménagement autre qu’un espace vert ne soit mis
en place sur ces zones. Il transmettra ce règlement au service police de l’eau dans
un délai de un mois suivant la notification du présent arrêté.

2.3 Mesures compensatoires

Le projet détruit 2 380 m² de zone humide. Cette destruction sera compensée sur
un site situé sur le même bassin versant pour une surface de compensation de
4 780 m² (parcelle n°316, section 38).

Dans le cadre des travaux de surcreusement du terrain prévus, un relevé
topographique et altimétrique sera réalisé avant et après travaux. 

Ces données seront transmises au service de police de l’eau dans un délai de trois
(3) mois suivant la fin des travaux.

Le pétitionnaire se conformera à l’ensemble des dispositions figurant dans son
dossier et notamment celles prévues dans les compléments fournis le 11 janvier
2019 qui visent notamment :

- au respect de l’implantation d’une roselière après un surcreusement du terrain sur
20 cm ;

- à la mise en place d’un fourré ripicole ;

- au rétablissement d’une prairie après surcreusement de 15 cm du terrain. La
partie supérieure du terrain décapé sera réutilisée afin de favoriser un retour des
espèces initialement en place.

Par ailleurs, le pétitionnaire mettra en œuvre des mesures de préservation du
foncier, à savoir qu’aucun aménagement ou travaux autres que ceux liés à la
préservation de la zone humide sur ce site ne sont autorisés.
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Le pétitionnaire est responsable des mesures de compensation qui lui incombent
pendant toute la durée de mise en œuvre de ces mesures et ce, qu’il délègue ou
non leur réalisation et leur suivi à un opérateur de compensation spécifique.

2.4 Mesures de suivi

Le tableau de suivi des mesures compensatoires est présenté en annexe du présent
arrêté (annexe 1).

Le calendrier de suivi des mesures compensatoires est établi sur dix (10) ans. Il
démarre à compter du 1er janvier de l’année au cours de laquelle le chantier a été
achevé

Le pétitionnaire réalisera de manière régulière des actions visant à évaluer
l’évolution des mesures mises en œuvre. Il rendra compte de ces actions au fur et à
mesure au service de police de l’eau selon les étapes de suivi prévues dans le
tableau annexé au présent arrêté. Les mesures de contrôle du non-retour des
espèces envahissantes seront également réalisées à T0+2 ans et T0+4 ans. 

Ainsi que prévu dans le dossier, un bilan global de l’atteinte des objectifs de
compensation sera réalisé cinq (5) ans après leur mise en œuvre. Ce bilan sera
adressé au service de police de l’eau. En cas de non atteinte des objectifs fixés, des
mesures correctives pourront être mises en œuvre après validation du service de
police de l’eau.

2.5 Transmission des données de géolocalisation des mesure s
compensatoires

Conformément aux dispositions de l’article L.163-5 du code de l’environnement, le
pétitionnaire transmettra dans un délai de trois (3) mois suivant la signature du
présent arrêté toutes les données géographiques relatives au projet :

-  zone humide impactée ;

- zone humide conservée ;

- surfaces affectées à des espaces verts ;

-  zone de compensation ;

- ensemble des aménagements prévus.

Ces données SIG doivent permettre de géolocaliser précisément l’ensemble du
projet ainsi que le site de compensation proposé dans le dossier. Ces données
seront présentées sous la forme de polygones (présentation adaptée aux mesures
de compensation « zones humides »). Ces données seront également décrites dans
la fiche de présentation des mesures de compensation jointe au présent arrêté.

Conformément à la directive européenne INSPIRE, les données SIG spécifiques
aux mesures de compensation doivent respecter le format standard suivant :

-  système de projection géographique : RGF 93 (EPSG = 2154), encodage UTF8

-  format des fichiers de données : ESRI SHAPE FILE (.shp)

-  format des « projets » numériques : .qgs

2.6 Accès au site de compensation
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Le pétitionnaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les
conditions prévues à l’article L. 171-1 ou L. 172-5 du code de l’environnement. Cet
accès concerne les installations, ouvrages, travaux et aménagements autorisés par
le présent arrêté ainsi que les sites sur lesquels sont mis en œuvre les mesures de
compensation. Les fonctionnaires et agents chargés des contrôles peuvent se faire
communiquer et prendre copie des documents relatifs au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté qui sont nécessaires à l’accomplissement de leur
mission.

Article 3 :Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques
applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du
déclarant vaut rejet.

 TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 4 :Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées
conformément aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non
contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à
la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités
ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier
de déclaration doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 5 :Début et fin des travaux – Mise en servi ce

Les travaux de mise en place des ouvrages et du réseau d’assainissement des eaux
pluviales peuvent démarrer à compter du 4 février 2019.

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent
dossier des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date
de mise en service de l'installation.

Article 6 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 : Voies et délais de recours
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de
l'environnement :

• Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.
211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou
de l'affichage de ces décisions.

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 2ᵉ et 3ᵉ paragraphes.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette
voie de saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit
public autres que les communes de moins de 3 500 habitants. 

Article 9 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet
arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Ribeauvillé, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la
préfecture du HAUT-RHIN pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune de
Ribeauvillé, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis à
disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin, et dont une
copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Colmar, le 28 janvier 2019

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé :

Pierre SCHERRER
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PRÉFET DU HAUT-RHIN
      Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2019-1025 du 20 février 2019

prescrivant des battues
sur le territoire de la Réserve de faune

des Îles du Rhin

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

VU le code de l'environnement et notamment l'article L427-6 ;

VU l'arrêté ministériel du 20 octobre 1971 créant la réserve des Îles du Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2005 portant réglementation de la réserve de faune des Îles du Rhin ;

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des
espèces d'animaux classés nuisibles pour le Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-1489 du 18 novembre 2008 prescrivant l'organisation de battues sur le
territoire de la réserve de faune des Îles du Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2018 353-01  du  19 décembre  2018 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le rapport établi par M. Roland NOBLAT, lieutenant de louveterie,  avant les battues et constatant
l'importance des indices de présence de sangliers  sur le territoire de la réserve de faune des Îles du
Rhin ;

CONSIDERANT l'importance des populations de sangliers,

CONSIDERANT les dégâts agricoles dus aux sangliers dans les secteurs limitrophes de la réserve de faune
des Îles du Rhin ;

CONSIDERANT la nécessité de prévenir les dégâts agricoles provoqués par les sangliers sur le territoire
des communes périphériques ;

CONSIDERANT  la nécessité de remédier au déséquilibre provoqué par ces animaux sur la faune de la
réserve ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

A R R Ê T E

Article 1 : 

Il sera procédé à des battues administratives aux sangliers, sur le territoire de la réserve de faune des Îles du
Rhin.

.../...
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- 2 -

Les opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées par l'arrêté préfectoral n° 2008-1489 du
18 novembre 2008 prescrivant l'organisation de battues administratives sur le territoire de la réserve,
en vue de réduire la population de sangliers.

Les battues se dérouleront dans la période du 1er au 22 mars 2019. Les autorités citées à l’article 6 de
l’arrêté  préfectoral  du  18 novembre  2008  seront  prévenues  par  la  direction  départementale  des
territoires, 72 heures ouvrées à l’avance de la date fixée pour chaque battue.

Le directeur des opérations avertira la gendarmerie et l’office national de la chasse et de la faune
sauvage, 48 heures avant chaque battue.

Article 2 :

La réserve de faune des Îles du Rhin est délimitée :

• au nord, par la limite inter-départementale Haut-Rhin/Bas-Rhin,
• à l'est, par la frontière franco-allemande,
• au sud, par la limite nord du ban communal de Kembs,
• à l'ouest, par la route de service E.R.D.F. de Niffer à Volgelsheim.

Article 3 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  les  maires  des  communes
concernées,  le  directeur  territorial  de  l'office  national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des
territoires du Haut-Rhin, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin, le chef de brigade de gendarmerie fluviale, le directeur départemental de la sécurité publique,
service départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 20 février 2019
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur
chef du service eau, environnement

et espaces naturels
Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :
« cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  si  vous  estimez  qu'il  a  été  fait  une
application incorrecte de la réglementation en vigueur,  en précisant  le point  sur  lequel  porte votre contestation », en vous
adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le tribunal administratif peut également être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr/>. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes
de plus de 3500 habitants.
Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et  ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la
décision  attaquée »,  article  R421-2  du  code  de  la  justice  administrative :  « sauf  disposition  législative  ou  réglementaire
contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les
intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration
de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux
mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE
JUNGHOLTZ

Le directeur régional des douanes et droits indirects Mulhouse

Vu l’article 568 du code général des impôts;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment son article 37;

Considérant la résiliation du contrat de gérance de Madame Morgane ARICO;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Haut-Rhin a été régulièrement
informée;

DÉCIDE

la fermeture définitive, à compter du 1er avril 2019, du débit de tabac (6800323 B) sis 10 rue de Thierenbach à
JUNGHOLTZ (68500).

Fait à Mulhouse, le 18 février 2019

          Le directeur régional

Signé

              Henri MACSAY

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieuxdevant le Tribunal administratif de Strasbourg, dans les deux mois suivant la
date de publication de la décision.
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